
 Emmanuelle MARROU, conseillère municipale et co-organisatrice du festival 
 
En 2009, l’offre culturelle de la commune de Tallard s’est enrichie de la création d’un tout nouveau Festi-
val de la chanson francophone : «Festival Altitude 625 ». Programmé pour sa première édition les 18, 19 
et 20 juillet 2009, cet événement, dédié à la chanson francophone d’aujourd’hui, se déroulera dans la cour 
du château à partir de 21h00. La création d’un tel événement a bien évidemment nécessité, et nécessite 
encore, un investissement personnel conséquent ; depuis plusieurs mois la commune a ainsi  porté ce projet 
qui est aujourd’hui sur le point de voir le jour. Afin que ce Festival puisse bien naître, et encore mieux 

grandir, pour qu’il devienne également votre festival, je demande aux bonnes volontés de se manifester pour leur 
aide à l’encadrement technique et matériel de ces trois soirées de juillet. Ce festival est une aventure collective et 
c’est ensemble que nous en assurerons la réussite. En fonction de vos disponibilités, n’hésitez pas à me contacter 
au numéro suivant : 06.32.67.82.95 ou sur le mail festival.altitude625@orange.fr 

Votre aide nous sera précieuse ! 

Contact Mairie: 
Place Général de Gaulle 05130 Tallard 
Tél.: 04.92.54.10.14  Fax: 04.92.54.00.81 
mail : mairie@ville-tallard.fr 
Site : www.ville-tallard.fr 

Dépôt légal : Juin 2003 
Rédacteur en chef : JM Arnaud 
Maquette : mairie de Tallard 
Impression sur papier recyclé 
Planetec reprographie-Tallard 
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�Un aperçu des animations de l’été ... 
Dimanche 24 mai :  
Journée Antoine Mourès 
Dimanche 7 juin :  
Journée sur la statue de la Trinité (Conférence, présentation du livret sur la Trinité de Tallard) 
Dimanche 5 juillet :  
Foire à la Brocante et vide grenier (inscription en mairie) 
Samedi 11 et dimanche 12 juillet :  
Veillées médiévales au Château organisées par Son et Lumière 
Lundi 13 juillet : 
Feu d’artifice et concert 
Samedi 18 juillet :  
Festival625, Gildas THOMAS 
Dimanche 19 juillet :  
Festival625 André-Daniel MEYLAN 
Lundi 20 juillet : 
 Festival625 Eric TOULIS 
Samedi 25 et dimanche 26 juillet :  
Animations au Château par la Geste des Terres Hautes 
Mardi 28 juillet : 
 Festival de Chaillol 
Vendredi 31 juillet et samedi 1er août :  
Spectacle Son et Lumière 
Mercredi 5 août :  
Festival de Chaillol 
Samedi 8 et dimanche 9 août : 
 Animations au Château par la Geste des Terres Hautes 
Lundi 10 août :  
Festival de Chaillol 
Dimanche 16 août :  
Concert au Château (gratuit) par la Chorale du Champsaur-Valgaudemar 

Mai 2009—Numéro spécial 
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2009 sera donc une année riche en projets et travaux, 
avec notamment la réalisation de deux aménagements 
d’accès au collège, au stade ainsi qu’au camping. Ega-
lement la première tranche de travaux de restauration de 
l’Eglise Saint Grégoire, l’opération de réhabilitation de 
l’ancienne Mairie menée conjointement avec l’OPH 05, 
ou encore les travaux de réfection complète de la mon-
tée de la chrysalide, lesquels se sont achevés au début 
du mois de mai. 
 L’offre culturelle communale sera également 
étoffée, avec notamment la création d’un festival de la 
chanson francophone, dont la première édition aura lieu 
les 18, 19 et 20 juillet 2009, dans la cour du château. 
Bien d’autres actions sont programmées, et se décline-
ront tout au long de l’année. 
Avec sa croissance démographique et économique, Tal-
lard est une commune résolument dynamique, animée 
par la volonté politique de toute une équipe de travailler 
ensemble, et pour tous.  
 

 
 

Jean-Michel ARNAUD 
Maire de Tallard 

1er Vice-Président du Conseil Général 

  
  
Le 30 mars 2009, le conseil municipal a voté le budget 
de la commune pour cette année 2009. Quelques jours 
auparavant, Tallard était la première commune du dé-
partement à signer avec les services de l’Etat, la 
convention de remboursement anticipé du FCTVA 
(Fond de Compensation pour la TVA), affirmant ainsi 
son engagement à contribuer au plan de relance de notre 
économie locale.   
 L’année 2009 sera ainsi une nouvelle fois placée 
sous le signe d’un budget d'investissement conséquent, 
puisqu’il s’élève à prés de 2.5 M€, soit le double de la 
moyenne des quatre années précédentes. 
Ce nouveau budget est donc particulièrement ambi-
tieux, il est également le résultat d’une volonté politique 
de maîtriser la pression de la fiscalité locale, puisqu’il a 
été bâti sans aucune augmentation de la part communa-
le des quatre taxes locales.   
 A l’heure de la crise économique et financière 
qui n’épargne bien évidemment pas notre département, 
le niveau d’investissement voté pour 2009, est donc un 
signe fort, tant en direction de nos entreprises et de 
leurs salariés, que de tous les Tallardiens, qui sont aussi 
en attente de projets et de travaux destinés à répondre à 
de nouveaux besoins, et à améliorer sans cesse leur ca-
dre de vie. 



Présentation du budget général  
de la Commune 

Projets de Travaux 2009 

Xavier CONTAL, 
adjoint chargé des 

finances 

Daniel BOREL,  
1er adjoint  

chargé des travaux . 
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 « Avec un montant de prés de 2.5 M€, et comme vous l’a exposé Jean-Michel AR-
NAUD, Maire de la commune, ce budget 2009 est à la fois ambitieux et exceptionnel, tant 
par l’importance des investissements programmés, que par leur rapprochement du contexte 
de crise économique que la France, et le monde, connaissent actuellement. 
 Pour sa partie fonctionnement, ce budget 2009 se traduit financièrement par des 
dotations supplémentaires de l'état (DGF),  ainsi qu’une forte croissance des contributions 
directes dues à l'élargissement des bases. La forte volonté de la commune de stabiliser ses 
dépenses lui permet de dégager une capacité d'autofinancement ou d'épargne de 420 343 €. 
 Pour sa partie investissement, il est important de signaler que le plan de relance 
signé avec l’état permet à la commune de percevoir un remboursement anticipé de la TVA 
de 2008, soit 102 000 €. 
 Enfin, La commune s'oblige à optimiser la recherche et l’obtention de financements 
pour chaque projet de façon à limiter son recours à l’emprunt. En 2009, 300 000 € sont 
inscrits : ils seront mobilisés au regard de l'avancée des travaux et/ou en fonction des taux 
proposés. » 

Le collège en construction avec les aménagements qui seront réalisés et financés en partie 
par la Commune. 

La montée de la Chrysa-
lide, pendant les travaux 
et après la réfection de la 

chaussée. 

La réfection de la toiture de la  
Sacristie a été la première étape des 
travaux conséquents qui seront réali-

sés sur l’église dès 2009. 

Réhabilitation d’un bâti-
ment public : la maison 
Ricard. Les travaux doi-
vent permettre d’accueillir 
un transformateur EDF 
pour le renforcement du 
réseau électrique en centre 
village. 

 « L’investissement conséquent voté par l’équipe municipale va permettre un niveau 
important de travaux sur l’ensemble du territoire de la commune. 
Les plus importants concernent : 
  La réfection totale de la montée de la Chrysalide (enfouissement des réseaux France 
Telecom, électricité, réfection des réseaux d’eau potable et d’assainissement, création d’un 
pluvial et busage du canal du Riou Perroux). De plus, un éclairage performant est mis en 
place avec, dans un souci d’économie d’énergie, une baisse de l’intensité lumineuse en mi-
lieu de nuit. 
  L’aménagement des abords du collège avec la sécurisation de l’accès au complexe 
sportif, aux lotissements St Abdon et les Chênes; et la création de piste cyclable et piéton-
ne. 
De plus, l’entretien de la voirie après l’hiver rigoureux nécessite la mise en œuvre de 7 ton-
nes de revêtement bitumeux. Dans le cadre de l’enveloppe annuelle consacrée à la voirie 
communale, la première partie du chemin de la Vendée (de la rue du Champs de Foire au 
Pont) sur le canal sera entièrement refaite. » 


